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Article IV-6 (Ex Article F)
Procédure de révision du Traité instituant la Constitution

2. Si le Conseil européen, après consultation du Parlement européen et de la Commission,
adopte à la majorité simple une décision favorable à l'examen des modifications
proposées, le Président du Conseil européen convoque une Convention composée de
représentants des Parlements nationaux des Etats membres, des chefs d'Etat ou de
gouvernement des Etats membres, du Parlement européen et de la Commission. La
Banque centrale européenne est également consultée dans le cas de modifications
institutionnelles dans le domaine monétaire. Le Conseil européen peut, après
approbation du Parlement européen,  décider à la majorité simple de ne pas convoquer
la Convention dans le cas de modifications dont l'ampleur ne le justifie pas. Dans ce
dernier cas, le Conseil européen établit le mandat pour la Conférence des représentants
des gouvernements des Etats membres.

La Convention examine les projets de révision et adopte par consensus une
recommandation à la Conférence des représentants des gouvernements des Etats
membres prévue au paragraphe 3.


